
Pour faciliter les déplacements des professionnels mobiles -  serruriers, menuisiers, couvreurs, zingueurs, électriciens,
plombiers-chauffagistes-frigoristes, dépanneur/réparateurs (téléphonie, électronique, appareils médicaux, audio-
visuel/informatique, électroménager, ascenseurs), peintres, ramoneurs, vitriers, prestations et soin à domicile)- qui effectuent
des interventions de courte durée dans le centre-ville, un abonnement mensuel spécial a été créé pour eux dès 2007. Il
leur donne accès à la zone verte et à la zone orange pour 55€ par mois.

 

 

Stationnement
Pour les artisans et professionnels

MAIRIE D'ANNEMASSE
BP 530
74107 Annemasse cedex

 04 50 95 07 00

HORAIRES :
Du Lundi au Vendredi :
9h > 12h & 13h30 > 17h

.https://www.annemasse.fr/demarches/professionnel/stationnement

https://www.annemasse.fr/
tel:0450950700
https://www.annemasse.fr/demarches/professionnel/stationnement
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